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l 'avance nn fil à la p s t t e , comme certats» torpilleur», 
comme les sous-marins, etc . Ha ne pssnrent servir 
à porter des marchandises ; i l s seront réduits au 
rôle de ballons de plaisance pour promenade ou d'é» 
elaireurs pour la marine on le* troupes de terre. 

E n résumé, on fera progresser les ballast» quand 
on le voudra. C e s t une question d'argent e t d'art de 
l'ingénieur. Et puis ? 

l ies amateurs iront faire a i tour, d'atmosphère, 
comment les gens tranquilles vont canoter à leurs 
moments perdus. Les états-majors remplaceront le 
bsllon captif par le ballon dirigeable, quand le vent 
ne le leur défendra pas. D'autre part, les douanes 
seront volées, e tc . On peut se demander si oes ré
sul tats , bien que t r i s intéressants e n eux-mêjne», 
sont à la hauteur de l'enthousiasme de ceux qui s'i
maginent que le ballon dirigeable changera le mon
de. 

La solution tant rêvée ne parait pas appartenir 
au ballon dirigeable, mais bien mieux peut-ètro aux 
aéronefs, aux aéroplanes. . . qui sont encore aujour
d'hui dans l'enfance. On. peut toujours espérer. . . 

N e suffit-il pas d'une découverte imprévue pour chan
ger inopinément tout un problème en apparence in
soluble. 

H . de P . . . 

UN JUGEMENT* INTÉRESSANT 
L a v i t e s s e d e s t r a m w a y » . — L a r e s p o n s a b i l i t é 

e n c a s d a c c i d e n t 

Reims, 27 jui l let . — I I 7 1 quelque temps, un car 
électrique do la Compagnie des tramways de Reims 
écrasait un marchand des quatre-saisons, nommé 
L e t h . 8 a veuve attaqua la Compagnie, qui soutenait 
que sa voiture allait à la vitesse réglementaire de 
v ing t kilomètres à l'heure. L e tribunal civil de Re ims 
v ient de rendre son jugement . Nous e n extrayons 
quelques attendus : 

M a » attendu que ce fait n'est nullement établi ; 
Attendu que le fût-il, la théorie de la Compagnie ne 

tendrait à rren moin-i qu'à faire déclarer que lorsqu'un 
car électrique marche à uns allure qui n'excède pas vingt 
kilomètres à l'heure, le watman, s'il a donné l'avertisse-
ment nécessaire, n'est pas obligé de ralentir, même si la 
voie est encnmbré» ; 

Attendu que cette théorie est absolument insoutena-
We; 

Attendu qu'une vitesse excédant vingt kilomètres cons
tituerait une contravention, mënie eu l'absence de tout 
accident ; 

Qu'une vitesse inférieure ou é^ale à vingt kilomètres 
ne constitue pas elle-même d'infraction au règlement, 
mais peut très bien constituer nue imprudence, c'est-à-
dire une faute, si elle a été la cause générât lice d'un ac
cident ; 

Attendu que le premier devoir de quiconque conduit 
un véhicule, que le moteur soit mécanique ou animé, est 
de ne pris écraser les passants, allât-M même au pua ; 

Que s'il le fait, il n'est nullement exempt de faute 
pour avoir donné les avertissements nécessaire.', ; 

Qu'il est tenu en effet de ralentir son allure et au be
soin ds s'arrêter, ai le passant dûment averti néglige de 
es ranger, ou même s'il s'y refuse de propos délibère ; 

Que le conducteur auteur d'un accident est donc néces
sairement en faute s'U a pu ls prévenir et ne doit être dé
clare indemne que si cela lui s été impossible, par exem
ple, parce que le passant, su dernier moment, aurait fait 
soudaiuanieut irruption sur la voie. 

Par ces motifs, condamne la Compagnie des tramways 
de Reims à payer a titre d'indemnité : 1. à Mme veuve 
Ijoth la somme de 5.000 francs ; 2. à chacun de ses deux 
enfant*, celle de 2500 francs. La condamne aux dépens. 

LA GUERRE DANS LE SUD DE L'AFRIQUE 
> s u i e n u i b r u i t s d e n é g o c i a t i o n * 

Le couféienve que le président Kruger a eu à La Haye, 
le 25, avec le docteur Leyds, subiteaicnt appelé de Paris, 
et .linVrcnUs autres personnes, a paru confirmer le bruit 
qui court que do nouvelles négoc-utrons allaient peut-être 
avoir lieu. D'autre part, on avait dit que le président 
Kruger. depuis la mort dw Mine Krugi r, était très affai
bli e t souffrant. L'aisance avec laquelle i l s'est trans-
iiorlé de Hilvursom à La Haye pour assister à la confé
rence- convoquée par lui dénient cette/aih'gatirm. 

lie • Soèr», de Bruxelles, croit savoir ce qui ''est passé 
à la réunion qu'a présidée M. Kruger. Nous reprodui
sons, sous toutes réserves, les renseignements que pu
blie ce j nui nal : 

• Un liai le de l'intervention du gouvernement hollan
dais en faveur de la paix. Le docteur Kuijper voudrait 
mauguTer sa prise de possession du pouvoir par la paci-
ncatuni de l'Afrique du Sud. 

» (hn • dit que le président du conseil interviendrait 
dès qu'il se saurait appuyé par tteux grandes puissances. 
Cela laisserait à supposer que le docteur Kuijper songe
rait à une proposition d'arbitrage. Ainsi présentée, la 
nouvelle est inexacte. H ne peut s'agir d'une damande 
d'arbitrage, qui serait repcicsée (par A'Angla,berre. Il 
s'agirait d'offres d« paix que les Bosn* feraient aux 
Anglais, soit directement, soit par l'intervention du 
gouvernement hollandais, ou de tout autre négocia 
tron.» 

Le «Daily fîraphic» public une interview du général 
Baden Powel. arrivé hieren Angleterre, en congé dé 
convalescence de six mois. 

Le général a dit, à propos du siège de Mafeking. qu'il 
avait ordre de tenir à tout prix dans cette ville pour im
mobiliser une partie des forces boers. 

Interrogé sur la durée probable de la guerre, le général 
Baden Powel, après avoir hésité un instant, a exprimé 

l'opinion «ras 1» fuies ne saunât durer bien Jongtssssa 
encore et <rse, d'ici a trois ou quatre mois, on tarait s a 
mesure de nodnwi que les Boers ne peuvent plus prolon
ger la résistance. 

Aucune nouvelle ds» opération*. On tflayaphss de 
Bruxelles 4 la iMornms; Posta que le bruit court que 
Botha va se rendre dans la Colas» du Cap pour prendre 
le enrnmsndement des troupes dauvasion. 

I l serait remplacé par Beyers à la têts ds l'armée du 
Transvaal. 

On mande ds Cepetown que, les actes de violence 
cttnuns contre les personne» et les propriétés augmen
tant, la municipalité enrôle des agents de police volon
taires. 

LE TARIF DOUANIER ALLEMAHO 
Berlin, 27 jui l let . — Le Moniteur de l'Empire 

allemand a publié hier le projet de loi concernant 
le nouveau tarif douanier al lemand. Voic i la teneur 
d u paragraphe 8 du projet : 

Les marchandise* susceptibles d'être taxées, prove
nant de pays qui traitent moins favorablement les na
vires et marchandises allemands que ceux d'autres pays, 
pourront être soumises, outre la taxe réguliers, à une 
surtaxe douanière pouvant atteindre le double l e la taxe 
ou de la valeur de l'importation elle-même. Dans dta cas 
semblables, des marchandises entrant régulièrement en 
franchise pourront être soumises à un droit égal à la 
moitié de leur valeur. 

Après autorisation du Conseil fédéral, ces mesures se-
rout appiouvées par ordonnance impériale. Elles seront 
ensuite présentées au Reithstag, sojt immédiatement, 
soit à sa prochains réunion s'il est en vacances, et ne 
pourront être appliquées sans son autorisation. 

FAiTS DIVERS 
U n c l i e m i n e a u a s s a s s i n . — F i l l e t t e é g o r g é e 
Bordeaux, 2ô jui l let . — Voici de nouveaux détai ls 

sur un crime qui rappelle ceux de Vachcr.et qui v i ent 
d'être découvert dans la pe t i t e commune de Lnperja -
dc , canton de Guitrcs . , 

Jeudi mat in , Noémie Massias, âge de neuf ans, 
é t a i t envoyée par «es parent»:, qui sont do jpauvres 
cul t ivateurs , au village voisin pour faire quelques 
achats. 

Kur son chemin elle rencontra M. Chamail lard,con
seiller municipal , causant avec un cl iemineau ; e l le 
s'arrêta devant, e u x ; le cl iemineau la v i t , qu i t ta M . 
Chamail lant e t , l 'ayant rejointe, continua de mar
cher avec e l le . 

A midi , . l ' enfant n'était pas rentrée à la maison ; 
i n q u i e t s Ici parents al lèrent aux renseignements e t 
apprirent co qui s'était passé dans la mat inée ; ils 
pressentirent un malheur e t a idés /de quelques habi
tant^, ils explorèrent le bois qui borde la route. 
A s s i s quelques instants do recherches, on e n t e n d i t 
un cri : «Mme Massias venait de découvrir le cada
vre do sa fillette . 

La pet i te Xoëmie gisait , ensanglantée , dans u n 
fourré d a j o n c s ( la gorge ouverte , presque séparée 
d u tronc ; l'etaaMÎn s'était livré b ur elle aux derniers 
outrages . 1 

Mme Massias fc'était évanouie d e v a n t cet affreux 
spectacle ; quand el le eut repris ses sens, on s'aper
çut quo l'émotion l 'avait rendue folle. 

L a gendarmerie , prévenue se m i t à la recherche 
du cheniiiieau, un homme de quarante ans, aux che
veux incultes e t rouvsâtrcs, v ê t u d'une blou.se bleue 
e t d'uuc casquetto blanche ; e l l e arrêta trois! indivi
dus qui ne répondaient pas au signalement donne. 

L e corps de la p e t i t e Noëmie est resté dans lecooi* 
pendant toute la n u i t ; on at tendai t , pour l'enlever, 
l'arrivée des magis trats qui deva ient faire les cons
tatat ions nécessaires ; des paysans le vei l laient tour 
à tour ; des cierges al lumés tout auprès, éclairaient 
cette scène lugubre. 

Ce crime a produit dan^ toute l a région une pro
fonde émotion : on attend avec impatience l'arresta
t ion de l'assassin. 

B i c y c l i s t e t u é 
Un jeune bicycliste,- dont l ' identité n'a pas rncoro 

é té reconnu, est tombé, mardi, en descendant la cô-
to très rapide do l'Islo-Bouzon, sur la route de Lcc-
tonre à Saint-Clair (GeirV 

Relevé par un bouvier, i l expira i t quelques minu
tes après. 

On n'a trouvé sur lui aucune pièce permettant d'é
tablir son ident i té . La machine el le-même n'avait au
cune plaque. 

L a p i q û r e d e l ' é p i n e n o i r e 
Sait-on pourquoi la piqûre de l'épine noire est 

dangereuse? On a signalé souvent des cas assez gra
ves à la suite d'un© de eçs p i q û r e s 

Voici la raison do cet te noeuité particulière, qui 
est vraiment curieuse. 

On a souvent vu de* pies, après avoir pris un han
neton, l'empaler à une de ces épines pour le déchi
queter plus à leur aise, e t préparer ainsi la proie 
do leurs petits . La pointe de l'épino s'empoisonne de 
ce t t e façon aux débris putréfiés du hanneton , e t 
c'est ainsi que la blessure faite par l'épine peut s'en
venimer. 

JOURNAL DE ROUBAIX 
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Constantine", 27 juil let . —s. On signale, sur divers 
points du département, des orages d'une'vrr.jenoe ex* 
tresse qui ont occasionné la mort de quatre indigènes 
t u é s par l a foudre. D e u x autres, at te ints partielle-
ment , sont paralysés. 

Alger, 27 jui l let . — L e nommé Garcia, en*effec-
tuant la réparation de la ligne électrique d'Alger à 
KLBiar, a é té foudroyé par le courant. 

La vict ime laisse cinq enfants . 

L a c h a s s e a l ' é l é p h a n t 

Le . dernier rapport officiel de la colonie al lemande 
de l 'Est africain constate qu'il n'a pas é t é aba t tu 
moins de cinq cents éléphants dans l e territoire de 
c e t t e colonie depuis le mois de novembre dernier. 

L'administration allemande s'est sans doute rendu 
compte qu'une champ à l'éléphant non réglementée, 
aboutirait rapidement à l'extermination de, la race, 
car el le a décidé de restreindre le nombre des l icen
ces de chasse e t de défendre aux chasseurs de tuer 
les femelles e t les jeunes. 

U n e T a c h e q u i m a n g e 1 , 8 1 5 f r a n c s 

Les journaux d'Italie racontent : 
Ces jours dernier, un villageois de Lezza, un cer

ta in Colombo, ayant besoin de monnaie al la prendra 
dans son armoire un portefeuille afin d'en faire chan
ger une assez forte somme. Pendant qu'il comptait 
ses bil lets, il entendi t sa vache qui beuglait dans 
l'étable voisine et demandait de la sorte sa proven
de . 

I l y courut, t enant à la main le précieux porte
feuil le dont il avait ployé précipitamment les bil
l e t s . P u i s i l donna le fourrage à la bête e t , pendant 
que celle-ci mangeait , il se souvint du portefeuil le 
qui contenait 1.815 francs. Il le chercha, ne le trou
va plus. Mais, comme pendant ce temps personne n'é
ta i t entré ni chea lui, ni à l'étable, il comprit de 
suite ce qui vena i t do se passer. L e portefeuil le é ta i t 
tombé dans le foin et la vaclio l'avait avalé. 

L e villageois n'hésite pas ; il ouvre v io lemment l a 
bouche de la bête et y plonge le bras aussi profon
d é m e n t qu'il p e u t e t est assez, heureux pour res
saisir le portefeuille, mais dans un état indescrip
t ible . I l espère pourtant qu'à la trésorerie do Co
rne on lui remboursera la valeur de ses bi l let- , dont , 
parait-il , les numéros sont encore reconnais^ables. 

L a p l u i e a u x E t a t s - U n i s 

New-York, 27 jui l let . — La période de sécheresse 
prolongée a pris fin.dans le Kansa« et dans le nord-
ouest du Mi£souri. L a pluie ne sauvera cependant pas 
les grains, mais el le fera beaucoup «le "oien aux pâ
turages . 
. *> m 

LE C R I M E DC CORANCEZ 
Chartres, 27 juil let . — Brierre a é té extra i t hier 

de sa prison, pour être conduit dans le cabinet du 
jugo d'instruction, où il a été confronté avec divers 
témoins. 

Le premieT de ceux-ci est un de ses anciens code-
tenus , nommé Peigneau, lequel a renouvelé devant 
lui une déclaration qu'il avait précédemment fai te aux 
gendarmes à sa sortie de prison. 

Il a déclaré que Brierre, parlant du contre, avait 
affirmé que cet instrument lui appartenait e t que si 
on l'avait trouvé taché do sang, cela n'avait rien de 
surprenant, car il «'en é ta i t servi, quelques, jours 
auparavant, pour tuer un lapin. 

Pe igneau avai t également donné d'autres détai ls , 
qu'il a confirmés devant le juge d'instruction. 

Brierre a nié formellement avoir teiui un pareil 
langage e t a refusé de reconnaître le contre, comme 
il avait refusé de le reconnaître devant M. Octavo 
Sauger. 

I l a déclaré qu'il n'avait jamais parlé du crime de 
Corancez à aucun de ses codétenus et que le récit de 
Pe igneau é ta i t inventé de tontes pièces. 

Pe igneau a maintenu énergiquement ses dires, trai
t a n t Brierre de menteur e t offrant de montrer au 
juge d'instruction l'endroit de la prison où il avait 
causé avec lui. • 

Le juge, son greffier et Peigneau «e «ont transpor
tés avec Brierre à la prison, o ù Peigneau a renouvelé 
ses déclarations. Brierre a fini par reconnaître qu'il 
avai t , en effet, causé avec l e témoin, mais qu'il ne lui 
avait pas parlé du crime. 

Brierre a é t é confronté ensuite avec M. Hubert , 
inst i tuteur à Corances, qui a confirmé l'avoir vu l e 
lendemain du crime, alors qu'il se disait grièvement 
blessé, se lever sur son séant pour voir ce que cher
chaient les gendarmes dans sa cour. L'inculpé a nié. 
s -*> — 

Hui le 12il m é t é o r o l o g i q u e 
ROUBAIX. samedi 27 juillet 1901. 

2 heures soir. 20° au-dess"* de zéro. — 765. variable. 
5 heures soir, 19° au-dct> de zéro. — 765, variable. 
9 heures soir, 16" BShSsssss de zéro. — 765, variable. 

Dimanche 28 juillet. 
Mimùt, 16" au-de;su« de zéro. — 765. variable. 
2 heures matin, 15° au-dessus de zéro. — 765, variable. 

LETTRES D'UN OUVRIER 

Les Accidents du Travail 

I m 

Monsieur le Directeur 
du Journal de i foubaix , 

J e cont inue l e «al imentaire que j 'ai commencé a.' 
faire de l a loi re lat ive aux accidents d u travai l . 

L'article 3 d e c e t t e loi donne l'énumératicrn des 
personnes qui ont droit à une pension e n cas de mort 
d'un ouvrier. Lo paragraphe A de ce t article e s t 
ainsi conçu : . 4 

« Lorsque l 'accident e s t suivi de mort, une pen
sion e s t servie aux personnes ci-après désignées , à 
part ir d u décès, dans les conditions suivantes : 

a) « L e père ou la mère survivant , non divorcé ou 
séparé de corps, dé jà marié avant l 'accident, a droi t 
à une rente viagère égale à 20 % du salaire annuel 
de l a v ic t ime . » 

P a r exemple , si la vict ime gagna i t douze cents 
francs par an, avant l 'accident, le père ou l a mère 
surv ivant aurai t droit à une rente v iagère de deux 
cent quarante francs par an, t a n t qu'il no se rema
riera pas . S'il contracte un nouveau mariage, i l 
perdra son droit à la rente v iagère , mais touchera, 
e n une seule indemnité , l a somme égale au tr iple du 
m o n t a n t de sa pension. Nous disons plus h a u t que 
la rente sera i t de deux cent quarante francs par an , 
l 'un des conjointe, e n cas de remariage , toucherai t 
e n une seule fois, la somme de sept cent v i n g t francs. 

I l e s t b ien entendu , que, le père ou la mère, di
vorcé ou séparé n'a aucun droit , même si lo divorce 
ou la séparat ion de corps a é t é prononcé e n sa fa
veur. 

Paragraphe B de l'art. 3 : Pour les enfants , l ég i 
t imes ou naturols , reconnus avant l 'accident, orphe
lins do pire et de mire ou orphelins de pire ou de 
mire, âgés de moins de seize ans, une rente calculée 
sur le salaire annuel de la v ic t ime , de la manière 
su ivante : 

P o u r les «nfants orphelins de père ef de mire : 
Pour un enfant , 20 % ; pour deux enfants , 40 % ; 
pour trois enfants , 60 % ; pour quatre enfants , 
60 % ; pour plus de quatre enfante, é g a l e m e n t 
6 0 %. 

P o u r les enfants orphelins de pire ou de mire : 
Pour u n enfant , 15 % ; pour deux enfants , 25 % ; 
pour trois enfants , 35 % ; pour quatre enfants , 
40 % ; pour plus de quatre enfants , éga l ement 4 0 %. 

D a n s aucun cas, la rente , à laquelle les enfants 
ont droit , e n cas d'accident suivi de mort , ne pourra 
dépasser la somme de 60 % du salaire gagné avant 
l 'accident : S i l 'un des enfants meurt ou s'il a t t e i n t 
l'âge de seize ans, e t que par sui te , il reste encore, 
plus de quatre enfants e n dessous de seize ans , sa 
part reviendra à « s frères e t sœurs, e t cela, t a n t 
qu'il qu'il y aura quatre enfants e n bas-âge. S i l a 
vic t ime n'a laissé que quatre enfants mineurs e t quo 
l'un d'eux meure ou a t t e igne sa seiz ième année , l es 
trois autres continueront à avoir droit à 35 % pour 
les orphelins de père ou de mire e t à 00 % pour les 
orphelins de pire et de mire. 

Paragraphe G de l'art. 3 : S i la v ic t ime , n a n i 
conjoint , ni enfants , dan» les termes de s paragra
phes A e t B , chacun des ascendants ou descendants , 
c'est-à-dire les parent», les frères et sœurs, de la vic
t ime , e n dessous de seize ans, qui é t a i e n t n sa char
ge, recevra une rente cea le » 10 % d u salaire annuel 
do la v ic t ime . L e montant tota l de ces rentes ne 
pourra pas dépasser 30 % du salaire. I l y aurait l ieu, 
dans ce cas, à une réduct ion proportionnelle . L e s 
rentes sont viagères pour les ascendants e t payables 
jusqu'à l'âge do seize ans pour les descendants , c'est-
à-dire les pet i t s -enfants . Les tr ibunaux apprécie
ront dans quels cas Us é ta i en t « à la charge de la 
vict ime. » 

P r e m i è r e remarque : Indépendamment de ces in
demnités , le patron sera tenu de payer les frais des 
funérail les de l a v i c t ime jusqu'à concurrence de cent 
francs. E n cas d e difficultés, le juge de paix du can
ton , où l'accident s'est produit , s ta tuera . 

Deux ième remarque : Indépendamment des i n 
demni tés que nous avons indiquées, les v i c t imes d'ac-
oidents du travai l ont droit à certains soins médi
caux e t pharmaceut iques . Ces soins do ivent être 
payés intégralement par le chef d'entreprise, ou l'as
surance, s'il y a l i eu . 

Mêmes les opérations les plus graves, qui seraient 

« la conséquence directe » de l'accident, seront à ls! 
charge d u patron . L a même solution s'impose si l a 
•sos ime a é t é soignée à l'hôpital. 

Mais s i la v i c t ime a préféré (ce qui est son droit ab
solu) , g , 

faire soigner par un médecin de son choix, la 
montant des honoraire», d u s par le chef d'entreprise» 
au niéiieein, sera fixé par l e j u g e de p a i x du canton , 
ccoformesast aux tarifs adoptés dans chaque départe -
m e n t pour l'assistance médicale gra tu i t e . 

D a n s tous les cas, le chef d'entreprise devra payer 
l e s frais médicaux e t pharmaceutiques ou i sont l a 
conséquence de l'occident ; e n cas d'incapacité t e m 
poraire, jusqu'au complet rétablissement de l'ou
vrier, e t e n cas d'infirmité permanente , jusqu'au 
m o m e n t o ù la blessure aura é té définit ivement con
sol idée. 

Trois ième remarque : Mode de payement des i n 
demni tés . Les rente s d u e s pour incapacité perma
nente to ta le ou partiel le e t celles qu i rev iennent aux 
parents doivent être payées par tr imestre . Quant 
a u x indemni tés journalières, e l les devront être ac
qui t tées aux époques où deva i t avoir l ieu le salaire* 
qu'elles remplacent e n part i e . 

L'article 3 renferme e n plus deux al inéas, qui né
cess i tent quelques expl icat ions . Citons d'i.'.iord l e 
t e x t e des paragraphes d e l'article 3 : 

1° L e s ouvriers étrangers, v ic t imes d'accident», q u i 
cesseront do résider sur l e territoire français, rece
vront, p o u r t o u t e indemnité , u n capital égal à trois* 
fois la rente qui leur avai t é té allouée ; 

2° L e s représentants d'un ouvrier étranger ne re
cevront aucune indemnité , si, au moment de l'acci
dent , i ls n e résident pas sur l e territoire français . 

E n principe, la loi d u 9 avril 1898 ne fait aucune 
dis t inct ion entre les ouvriers français e t ceux de n a 
t ional i té é trangère . I l s auront droit aux mêmes in 
demni tés e t dans les mêmes circonstances ; la procéa 
dure devant les tr ibunaux sera la même pour tous ; 
leurs ayants-droits sont placés sur le même p ied d'éga
l i té . U n e seule condit ion e s t posée par la loi. P o u r 
que les ouvriers ou leurs représentants bénéficient d e 
ces droits, il faut qu'ils résident en France . I l est évi 
dent que la simple déclaration de résidence fa i te par 
l'ouvrier étranger , non admis à domicile, conformé
m e n t à la loi d u 8 août 1893 ne suffira pas . P o u r quo 
l'ouvrier touche sa rente , i l faudra qu'il réside effec
t i v e m e n t sur le terri toire français . 

Comment se prouvera cet te résidence ? En fait , l es 
tr ibunaux apprécieront d'après les circonstances. D s 
verront si l'ouvrier séjourne véritablement en France, 
s'il y a conservé son travail , ses intérêts et sa famillei 
La résidence doit avoir une cause durable et ne saùi 
rait , par conséquent, se confondre avec la simple rési
dence qui ne comporte qu'un séjour purement acci
dentel . 

Voici un exemple : Les ouvriers étrangers qui tra
vail lent en Fronce , mais dont les parents, la femme 
et les enfants habitent réel lement à l'étranger, c e u x 
qui ne retournent chez e u x qu'une fois tous les quinze 
jours, même tous les deux mois, na sont pas consi
dérés comme domiciliés en France. Cette résidence 
n'est réellement qu'accidentelle. Les ouvriers, pour 
cet te raison, n'auraient pas le droit de bénéficier des 
avantages de la loi d u 9 ovril 1898. L e s ouvriers 
étrangers, a t te ints d'une incapacité temporaire, res
t e n t , dans tous les cas, soumis aux mêmes règles que 
les ouvriers habitant sur le territoire français, c'est-
à-dire qu'ils auraient droit à leur indemnité journa
lière jusqu'à complète guérison. 

Les représentants d'un ouvrier étranger ne rece
vront aucune indemnité si, au moment de l'accident, 
ils no résidaient pas sur le territoire français. 

Mais, des difficultés peuvent surgir. En voici une : 
Que doit-on décider si les représentants de la v i c t ime! 
résidant snr le territoire français au moment de l'ac
cident , l'ont qui t té quelque temps après F Auront-i ls 
droit quand même, à la pension r Nous sommes h e u 
reux do constater que, dans sa circulaire du 10 ju in 
1899 aux Procureurs généraux, M. le Garde d e s 

Sceaux a admis la solution qui nous paraît la mei l 
leure. I l décide qu'il suffit de justifier que Ma 
ouvriers étrangers résidaient e n Fronce au moment' 
où l'accident s'est produit. « Le service de la pension; 
leur serait continué 1, même s'ils retournaient p lus 
tard dans leur pays. 

U n e autre difficulté peut surgir. Comment se fera! 
la répartition de l'indemnité si, au moment de l'acci
dent , quelques-uns seulement des représentants d e 
l'ouvrier étranger résident sur le territoire français t 
Ddit-on compter aussi ceux qui n'y résident pas f, 
Cela nous parait juste . On calculera alors la rente , 

DERNIÈRE HEURE 
3-ÉDITI0N (De nos ccrr«sponcJants\ 

•I par ffi spécial / 3'ÉDITION 
L ' I N C I D E N T D E S D I S T R I B U T I O N S D E P K I X 

LA P R O T E S T A T I O N D E L ' I N S T I T U T 
Paris , 27 jui l let . — A l'ouverture de la séance de 

l'Académie des sciences morales e t politique*,-le pré
s ident , M. de Franquevi l le , qui e s t actuel lement pré
s ident de l 'Institut, a prononcé l'allocution suivante: 

Le président est obligé d'appeler l'attention do ses con
frères sur on incident Ucheux. 

Il a reçu une lettre du ministre de l'instruction publique, 
loi demandant de faire désigner par les cinq académie* un 
certain nombre de membres chargés de représenter l'Ins
titut à la distribution des prix du concours général qui 
doit aviur lieu le 29 juillet. 11 a ti-arasnîs afMS lettre à 
chacune de» cnarpagnies, et il a annoncé l'intention, de se 
mettre à lu tête de la députation qui doit se rendre à la 
forbonne 

» Depuis lors, il s'est produit un fait extraordinaire. 
Deux ds nos confrères, MM. Uebhart et Faguof, qui 
avaient été désignés pour présider les distributions des 
prix des lycées Henri IV et Oharlemogns, ont été subite
ment remplacés par le ministre de l'mstructi.m publique 
sans même qu'on ait pris la peine de leur en donner avis. 

1 Dans ce» conditions, le président de l'Institut estime 
qu'il ne pent accompagner à la distribution des prix du 
concours général, le ministre qui a ei gravement manqué 
«Végards envers deux de noe confrères les plus justement 
estimés et il s'abstiendra de se rendre, hindi, à la Sor-

L a séance a é té consacrée t o u t ent ière à l 'examen 
de la mesure prise par le ministre de l ' instruction 
publique à l'égard de M. Gebhart . 

Après avoir entendu M. Liard, directeur de l'en
se ignement au ministère , qui a réédite sensfblement 
les arguments déjà fournis, hier, par M. Oréarf à 
l'Académie française, en (faisant remarquer que la 
mesure prise ne v isa i t nul lement les compagnies aux
quels appart iennent M M . F a g u e t e t Uebhart,! 'Acadé
mie a pris par 16 voix contre 4 e t 2 abstentions, l es 
décisions suivantes : 

1° L'Académie des sciences morales et politiques sera 
représentée h la distribution des prix du Concours général 
par MM. Félix Roequrin, Dornicl et Chevseoti ; 

2° La résolution de blâme suivante sera inscrite à son 
proces-verbal : 

• L'Actdémie, étonnée que l'an ds «es membres ait été 
écarté ds la présidence d'une distribution de prix dans un 
lycée de Pans, ea exprime tons ses regrets >. 

Ce tex te , est identique à celui de la motion qui a 
é t é votée hier par l'Académie française. 

A u sujet des protestations de l'Académie française 
e t de l'Académie des sciences morales et politiques, 
concernant les incidents Foguet e t Gebhart, voici les 
renseignements qui sont fournis au ministère do l'ins
truction publique : 

• CSst au ministre seul qu'appartient le dreit eVoftrir 
à des personnages qualifiée la présidence des dfctrtbstiont 
ds prix. Cette offre est faite par lettre officielle, signée de 
1» main du ministre. 

» Aucuns lettre semblable n'a été envoyés à 11 Fagust, 
ai » M. Oebhart, qui n'ont dose jamais «té i lgal i l i s jssm 

SsSSBBSii pour une présidence de distribution ae prix et 
n'uni sa! ciniemient pas pu en être écartés. 

» De» lisies do propositions sont bien dres'-ées par les 
pnnvisears et. recteurs, pour être soumises aa ministre. 
Mai.-, BfétiséssSBS, afin d'éviter tout froissement, tout 
en reat-iMit maure de se* choix, M. Leyjrws avait invité 
les recteuis et proviseurs, par circulaire en date du 2 mai 
dernier, à ne point informer ni pressentir les personnages 
qu'ils croiraient devoir présenter au ministre. 

> Il convient d'ajouter que la propo<"ilion faite à M. 
F"gue* p-ir le provireor du lycée C*iarlema(rne est anté
rieure à la circulaire nirrusuTOlls doot nous venons de 
parler. • 

U N E C O N V E R S A T I O N A V E C If . P I C H O N 
Par i s , 27 jui l let . — L e Temps publie une intéres

sante conversation d'un do ses rédacteurs avec M. 
Fiction. E n voici les part ies essentiel les : 

M. Picbon rend d'abord l 'hommage le plus com
p le t à tous les Européens qui concoururent à la dé
fense e t à la dél ivrance des légat ions. Les dé
fenseurs o n t vécu, dit- i l , pendant des semaines , dans 
les conditions d'existence les plus déplorables. C e s t 
mervei l le , qu'outre les tués , i l n'y a i t p a s e n plus 
ûo inorti. de maladies . « Nous ét ions entourés do ca
davre- e t dé pourriture. » 

Les troupes qui ont sauvé P é k i n é ta i en t toutes 
également braves. Los Français ont eu une part spé
cialement glorieuse au s i ège de Tien-Tsin e t à la ba
taille de Pé-Tsang où | le général Frey décida de la 
victoire, les Japonais à la marche sur la capitale e t 
à sa dél ivrance. M. P i c h o n admire v ivement l es 
Japonais . » I ls ont, dit- i l , toutes les qualité* qui font 
un peuple grand 1 Leur chef d'état-major, l e géné
ral Fuku*.hima, e s t , à tous égards , u n homme vra i 
m e n t supérieur. Quant au colonel Shiba, que j'ai e u 
si souvent occasion de voir à l'osuvre, c'est un héros. 
D'ai l leurs, l'armée japonaise é t a i t admirablement 
organisée. » 

Interrogé sur la s i tuat ion actuel le des puissances 
d s n - l 'Extrême-Orient, M. Pichon poursuit : 

— J e ne puis parler sans gêne de celle que la 
France s'est fa i te par sa diplomatie e t par son ac
cord avec la Russ ie . Mais vous avez vu qu'elle n'est 
point médiocre. 

M. Pichon insiste sur ce foit que la note de M. 
Delcassé a ^ervi de base aux négociation^. 

— L'Angleterre, déclaie-t - i l , reste là-bas la gran
de puissance commerciale e t mari t ime . Mais e l le n 
de rude» concurrents. L'Allemagne, l'Amérique e t 
le Janon gagnent ans-i un terrain énorme, surtout 
dans î.i r"gion du Y a n g J f e c . 

II n'est pas douteux que de grands problèmes vont 
se pOacr en Extrême-Orient , o u un conflit es t tou
jours possible entre une jeune puissance as iat ique e t 
u n e viei l le pntesanee européenne, qui a des grands 
intérêts en Asie. L à encore,la France peut jouer un 
rôle considérable parce que , g r i c e à ses relations par
t icul ièrement é tro i tes avée Ptyse e t e s t — I l — i s a t 

très amicales avec rautre ,e l l e a le pouvoir de contri
buer grandement ;iu maint ien d e la paix . Co 6orait 
un nouveau service qu'elle rendrait à M eauso de 
la c ivi l isat ion. 

M. P ichou a d'autre par t annoncé à notre con
frère qu'il comptai t se reposer jusqu'en octobre. 
A ce t te époque, il prendra connai-s .mcc des ques
t ions tunis iennes avant de rejoindre en novembre 
son nouveau poste. 

E N C O R E U N S C A N D A L E 
Paris , 27 juil let Su ivant certa ines informations 

quo l'on do i t accueill ir sous réserves, la préfecture 
de police s'occuperait d'une affaire à produire, d i t -
on, quelque scandale, e n raison dos personnes qui 
s'y trouveraient mêlées, so i t comme auteurs , so i t 
comme vict imes. I l s'agirait d 'e scroquer ie commises 
danô le monde s,portif e t des cercle?. 

L E D E P A R T D E M. D O U M E R 
Par i s , 27 juil let . — M. Paul Doumer , gouverneur 

général de l'Indo-Chine, a qui t té Par i s ce soir par 
le rapide de Marseil le pour rejoindre son poste. 

P O U R S U I T E S C O N T R E U N J O U R N A L 
A N T I M I L I T A R I S T E 

P a r K 27 juil let . — On nous affirme, d i t le 6'uu-
lots do demain, que le général d'Araboisc de Lar-
bout , qui commande à Auxerre et ass istai t à la fête 
de Wagram du 4e de l igne , es t déc idé à porter p la inte 
contre le Travailleur socùjlistr, en raison de l'arti
cle injurieux pour l'armée, paru dans ce journal , à 
l'occasion de l'anniversaire de W a g r a m . 

Comme le Vinupiou de l'Yonne, dont l'affaire v ien
dra aux assises, le 6 août , le Travailleur SSWSBsMs 
a des a t taches avec M. Gallot, député ministér ie l do 
Sens e t ami intime du général André. 

E C R O U L E M E N T D ' U N T I S S A G E A P O N T - A U -
D E M E R . — Q U A T R E O U V R I E R S E N S E V E 
L I S , 
Pont-Audemer 27 j u i l l e t . — U n écroulement d'un 

t i ssage en construction aux Raquet", s'est produit 
aujourd'hui, ensevelissant quatre ouvriers. L 'é ta t 
de trois d'entre eux est presque désespéré. 

L 'ATTENTAT C O N T R E M A X R E G I S 
Oran, 27 juil let . — Le juif Le Haz, qui assai l l i t 

à coups de couteau M a x R é g i s s ! o r i de son passage 
à Oran a été condamné pour ce fait aujourd'hui a un 
moi., de prison. D i x autres juifs ont é té condamnés à 
trois jours de prison et une amende. Le Conseil m u 
nicipal a voté à l'unanimité un blâi.ic au commissaire 
central e t aux deux commissaires. 

L E S M A N Œ U V R E S N A V A L E S 

Sal ins d 'Hyires , 27 jui l let . — D e , manœuvres na
va les o n t é t é , e x é c u t é e s dans le tra je t de la CiotiiC 
aux Sal ins d'Hyèros. U n e force ennemie , figurée 
par les escadres légères, a l ivré combat a u x escadres 
de l igne au début de ce t t e luanœuvTe bri l lamment 
réussie, e t , après un combat d'artil lerie, l es torpil
leurs ont t e n t é l 'attaque des cuirasses. L'armée na
vale a é té ensuite reformée en trois escadres ds m a 
noeuvre e t s'est dirigée sur les î les d ' H j è r e s , où 

a assisté à u n e at taque du (Vu.'faïc Zàlé, immerge . 
Ce j soir el le appareilla pour la Corse, où doi t avoir 
l i eu une a t taque s imulée d'Ajaccio. 

Le Prés ident du Conseil e t le ministre de la ma
rine put adressé de r i res fé l ic i tat ions à l'amiral Ger-
vois . 

L A C U I S E F I N A N C I E R E A L L E M A N D E 
U N E P A N I Q U E A H A N O V R E 

Ber l in , 27 ju i l l e t . — U n e terrible panique financiè
r e s'est produite aujourd'hui à Hanovre . Plus ieurs 
mil l iers de personnes, parmi lesquelles de nombreux 
paysans s s sont précipi tés à la caisse d'épargne pour 
réclamer deuts dépôt s .La police a essayé va inement 
d'empêcher l 'envahissement dos locaux. U n e allocu
t ion du maire d e Hanovre n'est pas parvenue à col-
mer la foule. I l a fa l lu que l a caisse d'épargne, secon
dée par les principales banques de Hanovre rembour
sât tous les dépôts réclamés. 

M O R T D ' U N C A R D I N A L E S P A G N O L 
Madrid , 27 jui l let . —- Le cardinal Cascaueres, ar

chevêque de Saragosso, es t mort aujourd'hui. 

L A G U E R R E D U T I Î A ^ ' S V A M . 
LA VUKaTiON DKîS INTKKVENXIOXS 

Paris. 27 juillet. — L'« Agence Havas » reçoit la dé
pêche suivante de La Haye : « Le bruit répandu par_ les 
journaux étr-iaigers coueornant une intervention du Gou
vernement néerlandais en faveur de la paix dans l'Afrique 
du Sud n'est pas fondé. _ 

L'.urivée ici du président Kruger ne s'y rapporte nulle
ment. Le docteur l *yds est reparti ce soir pour Bruxelles. 

LA SANTK DE KRCHKK 
La Haye, 27 juillet. — I/e président Kniger va un peu 

mieux. Il a fait cette ajprè» midi une courte apparition sur 
la jetée de Scheveliiig'ne, en compagnie de M. Wolmarans. 
Il a chargé le docteur Leyds de répondre en son nom au 
président Loubet, au prince Henri de Hollanda, a 1 empe
reur de Russie et à la rems des deux Sicfles, qui lui ont 
adressé des télégrammes ds «S-idoléances a 1 occasion de 
la mort de Mme Kruger. 

DERNIÈRES NOUVELLES RÉGIONALES 
OFFICIERS D'ACADEMIE. — Sont nommés M 

ciers d'Académie: MM. Benoi* Prançnis. chargé d un 
cours complémentaire à le Faculté des Lettres de 1 Uni
versité de Lil le) M. Borweque, maître des Conférences 
à la, Faculté des Lettres de l'Université de Lille ; « ^ 
U , ^ U > I à la Faculté de Droit de • £ * * * » « * 
Lil le; M. Vmcetft, chef de climus» à > Faculté mixte 
de Médecine et drf> harmacie de l'Unwers.t.1 d JàUs,, 
M Re'iinv. chef de tra^awx à la Facuté des bcienoa. 
de l f t i iveTs i té de Lil le; M. Oaudéer^sgrésy ?£ *'* 
Faculté m a t e de Médecine et «m Pharmacie Je Ldle; 
M Gnibtrt, nid«-pr.-pwat«r à la Faculté m u t e de Mé
decine M de Pharm* k de LiJ!a ; M. Verdun agrégé près 
de la Faculté de Méd*««» de Lid* : M. Leibrun, commis 
ou seUéUtiat d* la Faculké ' ' • Sciences ds Lille; M.So-
bîin. S S S f u — au I.vcée de Douai ; Mlle Bouraoïgnon, 
professeur au Collègo d s jeunes nlies de Lille; M.Brun, 
pinfesseux au Lycée de LiBe; M. Cuntrine, professeur 
au Collège de Cambrai ; M. Chimond, répétiteur général 
ou Lvcée de Lil le; M. Clory, professeur au Cortège 
d'Avesoe» ; M. C«B*aant, professeur au Collège de Don-
kcruuB ; M Cotreaux, yfcJiassss t u Collège de Cambrai; 
M Devin, piufssswi aa Collège de Cambrai ; M. Dehe-
vs. professeur ou Collée* d » Cates» ; M. Hesmand, pro» 
fssssur ds Isttrss aa CHssJI d'AimsaUères ; l i . Lsnglet, 

instituteur primaire au Lycée de Douai ; M. Fère. 1 barge 
de cours au Lycée de Valencierflie» ; Vigoureux, proses-' 
seur au Collège de BsssJsasSSjB : Mme Wanter. dncotrice. 
d'école secondaire de jeunes filles de Tourcoing : Mils 
Dubob», professeur à l'école primaire supérieure de Rou-
baix ; Mlle Dubus, professeur de chant à l'Ecole Normale: 
de Douai; MM. Béooart, «manie d'icMpection tuoadét-
mique à A a a s ; M. Béghin, instituteur public à l'.eliaing 
(Nord) : M. Caiidelier, instituteur à Havrinoourt >r»s-
de-Calais). 4 

Sont nommes officiers de l'instruction publique : 
M. Drurnes, éconisne du Lycée de Valenciennes ; M.God-
dout, chargé de cours au Lycée de Valenciennes ; M.Jsc-
quet, chargé de cours au Lycée de ctaint-Omer ; M.Lande, 
professeur au Collège du Quesnoy ; Mailland, maître élé
mentaire au Lycée de St-Omer ; M. Massy. répétiteur 
général au Lycée de Douai; M. Xocleroq. professeur an 
Collège de Dunkcrque ; IL le docteur SokteeJ. médecin) 
du Lvcée de Douai ; M. WatUau, professeur au < ollège 
du t'ateau ; M. Bertrand, inspecteur de l°ensei<;neinen6 
prirtuiVe à ViilonoierTws ; M. liouffandeau, ex-directeur 
de l'Ecole Normale de Douai ; M. Demnlon. directeur de 
l'exole primaire supérieure de Tourcoing ; M DingrevîHei, 
instituteur public à 8t-Lc£ar ; \L Jacaey, professeur a 
l'Ecole Normale i'Arras ; M. Picard, directeur d'école) 
publique à Arment ières ; M. Vcrmerrsch, directeur d'écoV 
le publique à Vieux-Cnnrlé ; Mlle Lemaire. directrice" 
d'école maternelle à Lule. 

MM. Lorisdan, directeur d'école à Duukerqoe ; Misson, 
directeur d'école à Boulogne ; Franchis, directeur d'école 
à Roubaii ; Lambert, professeur à Roubaîx ; Riches, di
recteur d'école nublique à Lille : Lallemant, directes* 
d'école publique K Landrecies ; Lecoutre, instituteur à 
Hecqueliers ; Renoux, professeur à l'école primaire supé
rieure de Douai ; Semin, professeur à l'école normale. 
d'Arras ; Timennann, professeur à l'école primaiie snpfe 
rieurs de Feumes (Nord) ; Mmes Dupont, directrice d'é
cole publiqDe à Lille ; Fusillier. directrice d'école à Col
lais ; Mlle Poulain, directrice d'cecOe publique à ('relues 
(Nord). 

NECROLOGIE. — Samedi ont eu lies, en l'église de" 
Tourmignies, au milieu d'une énorme afflueoce de parents 
et d'aaus, Isa funérailles de M. Jean-Baptiste VaadesnDes 
Dcsbuisson, conseiller municipal décédé prématurément. 
Au cimetière des discours ont été prononcés par M. Charles 
Maurice, maire d'Atticnes, et Paul Hâves, chef de e-ulturet 
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COTOSS A VI « R I T A l X» 
New-Vork, samedi, 27 juillet 1901. 

C s t r s d e c l A t m r e ) 

RKW-TORK 

eejèsi isréosieate 

KEV-PHLÉAVS 

ceieur Isrscsssaw 
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ASÛt 
3ept»:nure.. 
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Novembre. . 
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Janvier 
r ivrier 
M m 
Avril 
Mai 
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